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RISQUE FEUX DE FORET / SURFACES BOISEES 
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FORETS PUBLIQUES / PRIVEES  

La forêt ligérienne est privée à 95 % et 

appartient à 50 000 propriétaires.  

 

C’est une forêt de production. 
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OBJECTIFS PCS / PICS – RISQUE FEU DE FORET 
 Établir la carte des massifs de la commune 

 Déterminer les points sensibles dans les massifs :  

 Habitations  

 Établissements recevant du public  

 Entreprises / industries / exploitations agricole  

 Routes  

 Réaliser ou faire réaliser les actions préventives : 

 Aménagement de piste d’accès aux massifs (ONF – Forestiers)  

 Disposition de citerne DECI / DFCI  

 Débroussaillement autour des bâtiments et des accès  

 Information préalable de la population au risque feu de forêt : DICRIM / bulletin communal  

• Anticiper la vigilance :  

 Consulter les bulletins météo  

 Fermer les accès aux massifs forestiers  

 Mettre en pré-alerte les services communaux 

 Pré-alerter la population  

 Mettre en œuvre les actions curatives : 

 Déclenchement du PCS / PICS  

 Activation du Poste de Commandement Communal  

 Alerter les populations et diffuser les recommandations nécessaires en lien avec le COS (confinement / évacuation)  

 Établir les arrêtés de circulation des routes menacées par le feu  

 Ouvrir de(s) centre(s) d’accueil et d’hébergement pour la population  

 Ravitailler les personnel et les sinistrés  

 

 

 



FORMATION GESTION DE CRISE  

ou  

Accompagner les décideurs 

territoriaux à la gestion 

d’évènements exceptionnels  
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OBJECTIFS GENERAUX 

 Établir un langage commun entre les services et les partenaires  

 Accroitre la connaissance mutuelle : missions et rôles de chacun 

 Obtenir des organisations compatibles entre elles : Rechercher la 

complémentarité des actions et les synergies sur le terrain pour gagner 

en efficacité 
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ORGANISATION  

 Principe : informer - former - sensibiliser (différence de niveau des stagiaires) 

 Pédagogie :  
 Durée des formations : 3h (fonction des disponibilités) matin – après midi – WE  

 Effectifs : minimum 4 - maximum 12 personnes  

 Type : mise en situation en 2 demi-groupes  

 Supports complémentaires : clé USB 

 Stagiaires : Maires – élus – services communaux 

 Problématique possible du territoire concerné (inondation - tempête – feu de forêt)  

 Résoudre la crise avec une méthode et les outils disponibles sur place  

 Apport de connaissance en fonction des besoins 

• Ressources :   
 Formateurs : Officiers formateur gestion de crise + Chefs de Compagnie et/ou Chefs de centre 

locaux – partenaires ext. optionnels (GN – PN – SAMU – PM - …)  

 Lieux : salles communales (privilégiées) ou centre de secours  

 Matériels : tables – chaises – téléphone - (PC – vidéo – internet – tableau : optionnel)  
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LE BILAN DES FORMATIONS  

 

Bilan actuel (depuis décembre 

2021) :  

 

 45 sessions organisées (2 

communes par session en 

moyenne = intercommunalité)  

 83 communes sur 323 dans la 

Loire soit ¼  

 388 personnes formées (9 

personnes / session en 

moyenne)  
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FIN DE PRÉSENTATION 

Merci de votre attention  

 

À disposition pour répondre à vos 

questions  


